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"Afinj cI*lnefl(ler- la loi mlédicale (le inanière a faire disp antre
"le sysèm de asesu. Vil qu'il ne r1)oncl pas ài ce qucmul at-
tendait dle lui ;qu'il entraîne des dé penses considérables et nlu-

"tules, tout en étant dle nul effet."
Iln'y a aucun doute qule l'xprinc d pa.sé nouis jut-'ic

dagir dlans le sens indiqué(' par cet avis de motion.
Ce pi'tre résultat, «à notre avis, au p)oinlt (le vule seîentitiýllw,

tient à'c deu« causes, princi-pules. La Première. les assessurs,
pour la p)lupart, n'étaient pas quialifié*s pour faire subir de.. vexa-
mens. Qulusus-rr~ il est vrai - ont même é1té unle
vause (le scandale dans les salles; de délibérations. La second(,: ils
n'avaient aucune voix délibérative aux examens.

il est logique (le penuser que cette dernié-e considlérationcl"'e
naturellemient (le la l)éèet.Car nous ne eroyoins paw; qu'un%

proc~suuse5 laisse facilemtent circonvenir par unl aseseu i-
iconpél. L'se' e st done destiné C' d(islparaître. lec îîlu;
lôt sera le mieux.

LU~ 13VRrIAU CENTRAL-Une des, question., les plus importantes
qui aient été discutées ec;t la création d'un Burýeaui mitral d'exam,-
naleurs. La question est suffisamment connue, 'nous V avons con1-
sacreié îplusieurs articles à prapos du B3ill Roddlický.

Le 6 juin dernier. les mnembreý; du comité exécuitif du ('oilè-e
(les Médecins ont eu une entrevuie avec les rep)re'sentanits, des Fini-

versités. Le président, M. le Dr Lacliapelle, a e::.posé le litn de la
réunion et les raisons qui motivent la création d'un e ilce-
tral (1). La qncstion. a été prise en délibéré. Nous attendons; la
réforme des Universités. Sera-t-elle favorable? Nous en doutonszz
Les Universités attachent une très grande imiportance aux privilè-
fgcs dont elles jouissent et e-lles,; ne s'en départiront pas pour dos
raisons puremient illusoires. On aurait même raipporté qu'on
gyranit1 Vizir de l'université de Québec aurait dit que la créati1u
d'un Bureau central ni'amèný!ierait pas nécessairement P'echanu.v
pure et simple, avec Ontario spécialement. Ces derniers, 11114

(1) Voir la circulaire du Collège des médecitis- Union médicale, 1er Août
1905.


